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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
 
Si vous oeuvrez dans le domaine du transport, les problématiques de la main-d’œuvre vous sont 
familières. Le vieillissement de la population, la difficulté à recruter du personnel qualifié et à 
intéresser la jeunesse aux métiers du transport, la formation, le roulement de personnel, sont 
autant de dossiers qui vous touchent. 
 
Ces problèmes affectent chaque entreprise de transport et requièrent un regard d’ensemble sur 
l’industrie pour être résolus d’où l’existence de Camo-route. Le comité sectoriel de main-d’œuvre 
de l’industrie du transport routier au Québec est en effet un organisme où les intervenants peuvent 
se consulter et trouver des solutions qui correspondent aux réalités de l’industrie et des 
entreprises.  
 
Comme par le passé, Camo-route s’est appuyé sur un réseau élargi d’intervenants pour créer ses 
services et faire avancer plusieurs dossiers prioritaires. 
 
Je tiens à remercier l’implication de tous les intervenants de l’industrie et du Gouvernement dans 
nos différents comités sans oublier mon équipe et le conseil d’administration. Sans eux, la mission 
de Camo-route n’aurait pas pu être remplie de façon aussi efficace. 
 
J’entrevois l’année 2007-2008 avec enthousiasme, l’année 2006 servant de base pour aller 
toujours plus loin au service de l’industrie du transport 
 

 
 
Claude Chouinard 
Directeur général 
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MISE EN CONTEXTE 
 
 
Pour bien comprendre, l’action de Camo-route en 2006-2007, il est nécessaire de connaître son 
environnement. Le secteur des ressources humaines est un domaine où une grande partie de la 
demande est latente, les intervenants du transport y reconnaissent l’existence d’un besoin de 
formation mais hésitent parfois de passer à l’action. La problématique est connue :  
 

 le candidat intéressé à travailler comme chauffeur cherche à prendre des raccourcis et évite 
les formations plus encadrées ; 

 l’entreprise éprouvant des difficultés à recruter et à maintenir son personnel se concentre sur 
le court terme et résiste à implanter des politiques de gestion de la main-d’oeuvre efficaces ; 

 les organismes offrant des services en ressources humaines sont réticents à concevoir de 
nouveaux programmes parce que la demande ne se concrétise pas toujours. 

 
Au cours des dernières années, l’accent a été mis sur le développement de l’offre de service. 
Qu’on pense à la loi du développement de la main-d’œuvre qui oblige les entreprises dont la 
masse salariale est supérieure à un million de dollars à investir 1% de celle-ci en formation, aux 
cours offerts dans certains cégeps en logistique de transport, au développement du CFTR et du 
CFTC pour former de nouveaux chauffeurs professionnels,  au programme Routier@100% ainsi 
qu’au Portail GRH, un outil de gestion de ressources humaines informatisé offerts par Camo-route 
pour n’en nommer que quelques-uns.  
 
L’action de notre comité  sectoriel s’est articulée cette année autour d’une mise à jour des offres 
de service pour que celles-ci collent d’avantage aux besoins de l’industrie, d’une volonté de les 
rendre plus accessibles et d’en faire la promotion auprès des clientèles visées.  Malgré un 
environnement difficile, l’industrie se trouve maintenant mieux outillée pour aider ses membres à 
prendre le virage « ressources humaines ». 
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LES FAITS SAILLANTS 
 
 

 Nouveau site Web du Camo-route - Camo-route est fier de son nouveau site Web mis en 
ligne le 12 octobre 2006. Nous vous invitons à jeter un coup d’œil à toutes les sections. 

 
 

 Routier@100% - Il y a eu entente entre le Camo-route et le CCRHC au sujet de 
Routier@100% concernant la concordance entre les pendants anglophone et francophone.  

 
 

 Création d’un portail Internet pour la gestion des ressources humaines - Les différents 
modules du portail GRH sont maintenant complétés et validés par le comité expert. Le portail 
sera vendu à l’industrie comme un tout, devenant ainsi un outil unique et complet de la gestion 
des ressources humaines. La phase d’implantation s’échelonnera du 1er avril 2007 au 31 mars 
2008. La participation financière de l’industrie deviendra tangible pendant cette phase. Les 
sommes d’argent perçues pendant cette période serviront à effectuer les modifications 
nécessaires pour une meilleure utilisation du portail.  

 
 

 Conception d’un répertoire de formateurs – À la demande de la Commission des 
transports du Québec, le Camo-route a mis sur pied un répertoire de formateurs en sécurité 
routière. 

 
 

 Formation des mécaniciens pour le PIEVAL -  La loi sur les normes environnementales 
applicables aux véhicules lourds menant à des inspections sur route pour l’environnement est 
entrée en vigueur le 1er jullet 2006. 

 
 

 Programme d’entretien préventif – Le Camo-route a certifié cette année près de 750 
mécaniciens de véhicules lourds dans le cadre du Programme d’entretien préventif de la 
Société d’assurance automobile du Québec. 
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 Promotion des métiers de l’industrie du transport r outier - Camo-route, fier partenaire du 
développement de la main-d’œuvre du transport routier, a participé, au cours de l’exercice 
2006-2007, à de nombreux événements tels des congrès, organisés généralement par ses 
partenaires, à des foires de l’emploi et à des expositions de grande envergure destinées au 
public. Aussi, plusieurs annonces publicitaires ont paru dans divers magazines spécialisés 
dans le transport routier pour promouvoir les métiers du secteur. 

 
 Développement des métiers techniques « préventionni ste et répartiteur » - Le Camo-

route s’est penché sur la faisabilité d’une AEC pour les préventionnistes. Étant donné que la 
définition de tâches de ce métier diffère énormément d’une entreprise à l’autre, cette option 
s’est avérée impossible à réaliser. Le Camo-route tentera tout de même de trouver des pistes 
de solution pour mettre en place un programme pour la reconnaissance de ce métier si 
complexe. Aussi, le Camo-route a été approché par le Cégep de Granby afin de discuter de 
problématiques entourant le métier de répartiteur. Les transporteurs utilisent leurs travailleurs 
internes en les mutant au poste de répartiteur. En agissant de cette façon, ils ne pourront plus, 
sous peu, répondre à leurs besoins. Le Camo-route a donc invité les différents cégeps en 
transport pour en discuter et pour concerter les efforts dans le même sens afin de faciliter les 
horaires de cours en vue de recruter de nouveaux répartiteurs. 

 
 

 Participation à divers comités et groupes de travai l – Le Camo-route continue de participer 
activement aux comités de gestion et au comité de programme des deux centres de formation 
publics en transport : le centre de formation en transport de Charlesbourg et le centre de 
formation du transport routier de Saint-Jérôme. Le Camo-route s’implique également dans 
plusieurs autres regroupements, tels que le Conseil canadien des ressources humaines en 
camionnage et la Table de concertation Gouvernement-Industrie. 

 
 

 Formations région de l’Abitibi – Le Camo-route a reçu le mandat d’Emploi-Québec Abitibi 
d’organiser des formations pour les conducteurs sur la nouvelle Loi sur les normes d’arrimage 
des charges et les obligations de la vérification avant départ ainsi qu’une formation pour les 
gestionnaires sur la boîte à outils dans la région de l’Abitibi. Aussi, Emploi-Québec Abitibi a 
mandaté le Camo-route pour donner une formation aux gestionnaires d’entreprises de 
transport sur les heures de service et de repos pour leur faire connaître les nouvelles mesures 
de la réglementation qui entrera en vigueur le 1er juillet 2007. 
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LES RESSOURCES HUMAINES 
 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
Le comité exécutif se réunit à intervalles entre les sessions du conseil d’administration. Il doit tenir 
toutes les assemblées qui sont nécessaires à la bonne marche du comité. Durant le présent 
exercice, il s’est réuni à deux reprises. 
 
Le comité exécutif a le pouvoir d’embaucher le personnel, de nommer le directeur général, de fixer 
la rémunération et les avantages ainsi que les conditions de travail (salaires, vacances et autres) 
des employés et de prendre les décisions concernant les achats et les dépenses qu’il peut 
autoriser, les contrats et obligations où il peut s’engager. 
 

 Carmen Castonguay, Commission des partenaires du marché du travail – Direction de 
l’intervention sectorielle 

 Observatrice 
 

 Mario Sabourin, Syndicat des métallos (FTQ)  
Coprésident syndical 

 
 Jacques Dulude, Association du camionnage du Québec 

Coprésident patronal 
 

 Yvan Grenier, Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
Représentant des employeurs 

 
 Léo Laliberté, Teamsters Québec, section locale 106 

Représentant des travailleurs, secrétaire-trésorier 
 

 Claude Chouinard, Camo-route 
Directeur général 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration, formé de 11 administrateurs, comprend 5 membres représentant les 
employeurs, 5 membres représentant les travailleurs et un membre représentant les employeurs 
et les travailleurs. De plus, 4 membres observateurs s’ajoutent aux 11 administrateurs. 
 
Le conseil d’administration s’est réuni à six reprises durant l’exercice 2006-2007. Le mandat du 
conseil d’administration est d’administrer toutes les affaires du Camo-route, d’accomplir tous les 
actes nécessaires à la réalisation des objectifs, d’adopter des nouveaux règlements ou de les 
modifier s’il y a lieu et d’adopter les résolutions qui s’imposent. Il autorise le budget annuel, 
détermine les conditions d’admission des membres et en approuve l’adhésion. Enfin, il voit à ce 
que les règlements soient appliqués et les résolutions exécutées. 
 

Membres administrateurs ayant droit de vote 
 

 Charles Cauchon, Association des propriétaires d’autobus du Québec (jusqu’en août 2006) 
Représentant des employeurs  

 
 Claude Courchesne, CSN (jusqu’en juin 2006) 

Représentant des travailleurs 
 

 Jacques Dulude, Association du camionnage du Québec 
Coprésident patronal 

 
 Jean-Pierre Fortin, Les Travailleurs canadiens de l’automobile (jusqu’en juin 2006) 

Représentant des travailleurs 
 

 Pierre Gingras, Les Travailleurs et Travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, 
section locale 501 (depuis juin 2006) 
Représentant des travailleurs 

 
 Yvan Grenier, Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec inc. 

Représentant des employeurs 
 

 Léo Laliberté, Teamsters Québec, section locale 106 
Représentant des travailleurs, secrétaire-trésorier 

 
 Gaétan Légaré, Association nationale des camionneurs artisans inc.  

Représentant des employeurs 
 

 Dominique Malo, Association sectorielle Transport Entreposage 
Représentant des employeurs/travailleurs 
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 Denis Marcoux, CSN (depuis novembre 2006) 

Représentant des travailleurs 
 

 Sylvie Robitaille, Association du transport écolier du Québec (jusqu’en août 2006) 
Représentant des employeurs 

 
 Luc Lafrance, Association du transport écolier du Québec (depuis août 2006) 

Représentant des employeurs 
 

 Réjean Roy, Teamsters Canada (jusqu’en juin 2006) 
Représentant des travailleurs 

 
 Jean Chartrand, Teamsters Canada (depuis juin 2006) 

Représentant des travailleurs 
 

 Mario Sabourin, Syndicat des métallos (FTQ) 
Coprésident syndical 

 
 Pierre St-Georges, CSN (de juin à octobre 2006) 

Représentant des travailleurs 
 

 Jean Thibodeau, Association des propriétaires d’autobus du Québec (depuis août 2006) 
Représentant des employeurs 

 

Membres observateurs sans droit de vote 
 

 Carmen Castonguay, Commission des partenaires du marché du travail - Direction de 
l’intervention sectorielle 

 
 Claude Chouinard, Camo-route 

 
 Alain Paradis, Ministère des Transports du Québec 

 
 Lyne St-Pierre, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

 
 Alain Turcotte, Société de l’assurance automobile du Québec (jusqu’en janvier 2007) 
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PERSONNEL RÉGULIER 
 

 Claude Chouinard 
Directeur général 

 
 Diane Chamberland 

Contrôleure interne 
 

 Sarah Cliche (depuis janvier 2007) 
Chargée de projet 

 
 Rachel Daneau 

Secrétaire 
 

 Denis Legault (depuis mars 2007) 
Chargé de projet 

 
 Guy Poliquin (jusqu’en novembre 2006) 

Chargé de projet 
 

 Andrée-Anne Poulin (jusqu’à la mi-novembre 2006) 
Agente de communications-marketing 
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CONSULTANTS 
 

 M. Ugo Bellavance, Lubik 
 

Mandat :  Administrateur de systèmes. 
 

 Cain Lamarre Casgrain Wells 
 
Mandat :   Rédaction du mémoire conjoint (Camo-route, ACQ et Forum des intervenants de 

l’industrie du camionnage général) sur le projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur les permis, présenté au ministre des Transports et ministre 
responsable de la région de la Capitale Nationale, M. Michel Després. 

 
 Face3media 

 
Mandat :   Création multimédia et graphisme. 

 
 M. Jean-Pierre Gauthier, CEMEQ 

 
Mandat :   Offrir des services-conseils d’assistance pédagogique. 

 
 Humeng International 

 
Mandat : Refonte des deux activités E-learning en une, plus modifications et ajouts 

d’examens en ligne. 
 

 Interactive Decision Solutions (IDS) 
 

Mandat :  Création de solutions logicielles Web et en assurer le soutien informatique. 
 

 M. Daniel Joubert, Formation professionnelle D.J. 
 

Mandat :  Fournir son expertise dans divers dossiers touchant les opérations de l’industrie du 
camionnage. 

 
 M. Michel Meunier, Acquis-Route 

 
Mandat :  Révision des examens et adaptation des contenus PIEVAL. 
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 Moreau, Boiselle, Brunelle & Associés 
 

Mandat :  Vérification des états financiers. 
 
 

 M. Carlos Reneses, Studio Artbec et Au Point Reprot ech 
 

Mandat :  Création multimédia et graphisme et imprimerie de documents de promotion. 
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DOSSIERS VISANT LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
FORMATION CONTINUE DANS LES ENTREPRISES 
 
 

ROUTIER@100% 
 

Développement du projet 
 
Le programme Routier@100% regroupe les compétences de base nécessaires à l’exercice du 
métier de conducteur de camions en transport général, en transport forestier et en transport par 
benne basculante de même que plusieurs compétences complémentaires nécessaires dans 
l’exercice des quatre spécialités suivantes : transport par citerne, transport à température 
contrôlée, transport par plateforme et transport international. 
 
Depuis le 1er janvier 2006, le programme de certification professionnelle Routier@100% 
s’autofinance. 
 
La gestion du système informatique et la mise à jour des contenus sont données en sous-traitance 
à la firme Interactive Decision Solutions. 
 
Le comité de direction, composé de représentants du Camo-route et d’un représentant des 
principaux partenaires impliqués soit l’ACQ, l’ANCAI, les Teamsters et le Syndicat des métallos, 
en plus d’Emploi-Québec, poursuit son mandat de coordination de l’ensemble des décisions 
reliées au projet, lesquelles sont soumises par la suite au conseil d’administration du Camo-route 
pour fins d’approbation. 
 
La connectivité de la plateforme de gestion de Routier@100% à Emploi-Québec est fonctionnelle. 
Ainsi, lorsqu’un candidat a complété toutes les étapes de la certification, Emploi-Québec peut 
interroger le système et obtenir les données requises à l’émission du certificat de qualification 
professionnelle. 
 

Résultats quantitatifs (Faits saillants) 
 

 Au 31 mars 2007 
�  145 candidats ont complété et réussi le processus de certification Routier@100% 
�  91 candidats ont suivi la formation d’accompagnateur-évaluateur 

 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

�����������	
���

� � �

� �

12 

Nous constatons peu d’intérêt de la part des transporteurs pour le programme Routier@100% en 
raison du coût trop élevé de la licence. De plus, les assureurs ne sont pas encore prêts à baisser 
les primes lorsqu’un conducteur possède sa certification Routier@100%.  
 
Le Camo-route est conscient de la problématique entourant la vente des licences. Pour pallier 
cette problématique, le prix de la licence sera possiblement réduit dès l’automne 2007. De plus, le 
Camo-route procédera à un nouveau lancement de Routier@100% durant l’été 2007. Le Camo-
route est confiant de la réussite de ce projet et pour y parvenir, nous avons embauché un nouveau 
chargé de projet pour promouvoir le programme auprès des conducteurs et des entreprises de 
transport durant l’année 2007-2008.  
 

Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Association nationale des camionneurs artisans inc. 
 Association professionnelle des chauffeurs de camions 
 Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
 Association sectorielle Transport Entreposage 
 CSN 
 Emploi-Québec 
 Teamsters Canada 
 Teamsters Québec 

 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Denis Legault 
 Andrée-Anne Poulin 

 

Consultant 
 

 Interactive Decision Solutions 
 

Clientèle visée 
 
La norme professionnelle Routier@100% s’adresse aux conducteurs de camions de toutes les 
régions du Québec oeuvrant dans le transport général, dans le transport par benne basculante et 
dans le transport forestier. 
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FORMATION RÉGION DE L’ABITIBI 
 
 

Développement du projet 
 
Formations « arrimage des charges et vérification a vant départ » et « boîtes à outils »  
 
Les lois de l’industrie du transport routier évoluent rapidement et sont plutôt complexes. Il est donc 
primordial que les conducteurs et les entreprises de transport soient régulièrement informés à 
propos des lois et règlements qui régissent ce secteur d’activité. 
 
C’est pourquoi au mois de mai 2006, le Camo-route a organisé dans la région de l’Abitibi, en 
collaboration avec la Table de concertation en contrôle routier de l’Abitibi-Témiscamingue et du 
Nord-du-Québec, des séances de formation concernant la réglementation. 
 
La séance de formation s’adressant aux conducteurs de véhicules lourds transportant les produits 
de la forêt portait sur l’arrimage des charges et la vérification avant départ des véhicules ; une 
autre formation intitulée « boîte à outils », qui portait sur le développement des compétences des 
gestionnaires, ciblait plus particulièrement les propriétaires-exploitants de véhicules lourds. 
 
Formation sur les heures de conduite et de repos  
 
En mars 2007, Camo-route en collaboration avec la Direction régionale d’Emploi-Québec de 
l’Abitibi-Témiscamingue, a offert une formation sur l’application du nouveau règlement sur les 
heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds en Abitibi. Ce règlement sera 
mis en application sur tout le territoire du Québec et dans les 9 autres provinces canadiennes à 
partir du 1er juillet 2007. Cette nouvelle réglementation change la façon de faire de l’industrie et a 
un impact sur tous les travailleurs du transport routier qu’ils soient gestionnaires ou conducteurs. 
 
Des études de fatigue élaborées à l’échelle nord-américaine ont montré que la réglementation en 
vigueur permettait à des conducteurs de véhicules commerciaux de conduire légalement alors 
qu’ils étaient très fatigués et que de plus, elle les restreignait avec des technicalités réglementaires 
lorsqu’ils terminaient une période de repos. L’effet des règlements sur les conducteurs leur faisait 
subir des changements d’horaire continuels ce qui nuisait considérablement à leur santé.   
 
Il a été prouvé qu’une personne qui continue à conduire son véhicule après 15 heures d’éveil voit 
ses réflexes affectés d’une façon équivalente à quelqu’un qui a un taux d’alcool de .07 % dans son 
sang.   
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

�����������	
���

� � �

� �

14 

Le nouveau règlement vise à renforcer la sécurité routière et à mieux protéger la santé des 
travailleurs. Le nombre maximum d’heures de travail en 24 heures est maintenant 14 heures et le 
nombre minimum d’heures de repos est 10 heures.   
 
La participation d’Emploi-Québec a eu un impact significatif sur le succès du projet de formation. 
Les organismes gouvernementaux présents dans la région, tels le ministère des Transports du 
Québec, la Société de l’assurance automobile du Québec et Contrôle routier Québec, se sont 
chargés de la promotion de la formation. 
 
Le succès de cette activité régionale de formation est dû à la contribution financière de la Direction 
régionale d’Emploi-Québec de l’Abitibi-Témiscaminque et à l’initiative de la Table de concertation 
en contrôle routier de l’Abitibi-Témiscaminque – Nord-du-Québec (ATNQ) d’offrir de la formation 
aux gestionnaires et aux conducteurs de la région dans le but d’éliminer les infractions coûteuses 
dont la raison est le manque de connaissances des conducteurs et non une délinquance de leur 
part.   
 
L’actualisation des compétences des travailleurs de l’industrie - conducteurs et propriétaires-
exploitants de véhicules lourds (PEVL) est primordiale pour assurer la sécurité des usagers de la 
route et augmenter l’image et la fierté de travailleurs essentiels à la relance économique de la 
région. 
 
Enfin, ce succès a fait boule de neige et des demandes de formation semblable ont été reçues 
pour les régions de la Gaspésie et du Bas-Saint-Laurent où des formations s’organisent dès le 
printemps 2007, et pour les Laurentides - Lanaudière où il serait possible d’agir à l’automne de la 
même année. 
 
Camo-route a la responsabilité de la gestion du projet et a délégué à l’Association sectorielle 
Transport Entreposage le volet formation en raison de son expertise dans le domaine. 
 
 

Résultats quantitatifs (faits saillants) 
 
Formation « arrimage des charges et vérification av ant départ »  
 

 Les 12, 15, 16, 18, 23 mai et 11 juin 2006 
 

�  65 personnes ont été formées dans la région de l’Abitibi, soit à Rouyn, La Sarre, Val d’Or, 
Senneterre, Amos et Ville-Marie. 
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Formation « boîte à outils »  
 

 Les 9, 11, 16, 17 et 18 mai 2006 
 
�  57 personnes ont été formées dans la région de l’Abitibi, soit à La Sarre, Senneterre et 

Amos. 
 
Formation sur les heures de conduite et de repos  
 

 Les 27, 28, 29, 30 et 31 mars 2007 
 

�  136 personnes ont été formées dans la région de l’Abitibi, soit à Val d’Or, Rouyn, La Sarre, 
Amos et Authier. 

 

Participation des partenaires 
 

 Direction régionale d’Emploi-Québec de l’Abitibi-Témiscamingue 
 Table de concertation de l’Abitibi-Témiscamingue – Nord-du-Québec (ATNQ) 
 Société de l’assurance automobile du Québec 
 Contrôle routier Québec 
 Sous-poste de camionnage en vrac Abitibi-Ouest (Zone 3) inc. 
 Sous-poste de camionnage en vrac Témiscamingue inc. 
 Sous-poste transport de vrac (zone Amos) inc. 

 

Responsables du dossier 
 

 Diane Chamberland 
 Claude Chouinard 
 Rachel Daneau 
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Promotion du projet 
 
Placements publicitaires  
 

 Transport Magazine - Édition de janvier/février 2007 
�  Annonce des cours Abitibi 

 
 Transport Magazine - Édition de mars 2007 

�  Annonce des cours Abitibi 
 
 

Consultants 
 

 Association sectorielle transport entreposage (ASTE) 
 Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 

 

Clientèle visée 
 
Les conducteurs de camions et les gestionnaires d’entreprises de transport de la grande région de 
l’Abitibi-Témiscamingue. 
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PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF (PEP) 
 
 

Développement du projet 
 
En 1996, la SAAQ, par l’entremise du Camo-route, a mandaté la Commission scolaire des Trois-
Lacs pour créer et faire valider la formation nécessaire aux mécaniciens pour répondre aux 
exigences du programme d’entretien préventif (PEP). 
 
Les règles de certification concernant le PEP sont entrées en vigueur depuis le 1er décembre 
1996. Les candidats peuvent s’inscrire à l’une des quatre catégories suivantes : camion, autobus, 
remorque et camion porteur. Il est à noter que seule la catégorie camion est inclusive des trois 
autres catégories, c’est-à-dire que le titulaire de la carte camion peut effectuer des entretiens 
préventifs sur les autobus, sur les remorques et sur les camions porteurs. Par contre, le titulaire de 
la carte autobus ne peut effectuer des entretiens préventifs qu’à l’intérieur de cette catégorie. Le 
principe d’exclusion s’applique aussi pour le titulaire de la carte remorque. Ceux-ci pourront 
effectuer respectivement l’entretien préventif que sur les remorques ou sur les camions porteurs. 
 
La note de passage pour les tests de qualification, toutes catégories, est de 60% et pour les 
candidats ayant obtenu plus de 75%, la formation est facultative. La formation demeure 
inchangée, tout au plus, elle est adaptée à la catégorie appropriée. La note de passage pour 
l’examen pratique est de 80%. 
 
Cette formation est d’une durée de 8 heures et est accompagnée d’un prétest servant à 
déterminer si la personne qui désire s’inscrire à cette formation et recevoir sa certification possède 
des notions d’entretien préventif. Elle est également accompagnée d’un examen pratique évaluant 
les capacités du mécanicien à exécuter les tâches prévues au plan d’entretien préventif. 
 
Même si la formation n’est pas obligatoire pour passer l’examen pratique pour les candidats ayant 
obtenu plus de 75% dans le prétest (théorique), le Camo-route considère qu’elle facilite 
grandement l’apprentissage des mécaniciens affectés à l’entretien préventif. 
 
Le matériel pédagogique utilisé pour l’enseignement du PEP sera révisé lors du prochain exercice 
financier afin de l’adapter à la réalité de 2007. 
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Résultats quantitatifs (faits saillants) 
 
Pendant l’année en cours, environ 750 mécaniciens ont été accrédités PEP. 
 

Participation des partenaires 
 

 Centre de formation professionnelle 24-Juin, Commission scolaire de la Région-de-
Sherbrooke (Sherbrooke) 

 Centre de formation professionnelle Lac-Abitibi, Commission scolaire du Lac-Abitibi (La 
Sarre) 

 Centre de formation professionnelle de l’Outaouais, Commission scolaire des Portages-de-
l’Outaouais (Hull) 

 Commission scolaire de l’Énergie (Shawinigan) 
 Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup (Rivière-du-Loup) 
 Commission scolaire des Navigateurs (Lévis) 
 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay (Chicoutimi) 
 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (Saint-Jérôme) 
 Commission scolaire des Trois-Lacs (Vaudreuil-Dorion) 
 École des métiers de l’équipement motorisé de Montréal, Commission scolaire de Montréal 

(Montréal) 
 École Wilbrod-Bherer, Commission scolaire de la Capitale (Québec) 
 Société de l’assurance automobile du Québec 

 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Rachel Daneau 

 

Clientèle visée 
 

 Les mécaniciens de véhicules lourds. 
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PERFECTIONNEMENT DES MÉTIERS TECHNIQUES 
 
 

MÉTIER « PRÉVENTIONNISTE » 
 

Développement du projet 
 
Le bassin de clientèle est trop restreint pour justifier le développement d’une AEC (attestation 
d’études collégiales). Dans le cas contraire, cela aurait permis l’adaptation du programme du Red 
Deer College ainsi que le développement d’une AEC, laquelle aurait été reconnue par le MELS 
(ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport). De plus, au niveau des différentes associations, 
(ACQ, APMLQ, ATEQ, APAQ), les définitions de tâches d’un préventionniste diffèrent 
énormément. C’est une des principales raisons qui a rendu l’élaboration d’une AEC trop complexe 
à réaliser. 
 
Le Camo-route a étudié une autre possibilité, soit la traduction du programme du Red Deer 
College par le Centre d’élaboration des moyens d’enseignement du Québec (CEMEQ). Ce Centre 
a été mis sur pied en 1993 en concertation avec le MELS et les commissions scolaires 
québécoises. Il offre des services-conseils d’assistance pédagogique, produit des manuels 
d’apprentissage, conçoit des solutions pédagogiques sur mesure et rend son expertise accessible 
aux associations, entreprises, institutions et sociétés désireuses de se doter de moyens de 
formation par compétences. Ainsi, pour le financement de la traduction, le CEMEQ a démontré un 
certain intérêt. Le CEMEQ pourrait produire les manuels moyennant un pourcentage sur la vente 
de ces derniers. Un module pour « Formateur » devra assurément être ajouté au programme. En 
ce qui a trait aux lois et règlements de la route, les étudiants seraient dirigés vers le cours de 
logistique du transport et ils se verraient offrir la possibilité de choisir en option certains modules 
du programme « Préventionniste ». Ceci aura comme principal objectif d’augmenter le nombre 
d’inscriptions au programme.  
 
Il reste encore beaucoup de travail à faire dans le développement de cette formation. Plusieurs 
rencontres sont prévues au cours de l’année 2007-2008 avec le comité des préventionnistes afin 
de trouver des pistes de solution pour mettre en place un programme qui fera reconnaître ce 
métier aux yeux de l’industrie du transport routier.  
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Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Boulangerie Gadoua 
 Le Groupe Guilbault 
 Métro Richelieu inc. 
 Sobey’s 

 

Consultants 
 

 Cégep André-Laurendeau 
 Centre d’élaboration des moyens d’enseignement du Québec (CEMEQ) 

 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Rachel Daneau 

 

Clientèle visée 
 

 Le personnel cadre de premier niveau. 
 
 

LOGISTIQUE DU TRANSPORT / MÉTIER « RÉPARTITEUR » 
 

Développement du projet 
 
Des transporteurs de la région de la Montérégie ont approché le Cégep de Granby afin qu’il 
organise une réunion avec le Camo-route pour discuter des problématiques qu’ils rencontrent au 
niveau de leurs répartiteurs. Voici les deux principaux points qui sont ressortis : 
 

 Les transporteurs qui utilisent leurs travailleurs internes en les mutant au poste de répartiteur 
ne pourront plus répondre aux besoins sans leur fournir préalablement une formation 
administrative.  

 
 Les transporteurs considèrent que le présent cours en logistique du transport offert dans les 

cégeps ne répond pas adéquatement à leurs besoins. 
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Afin de trouver des solutions, le Camo-route a invité les cégeps qui offrent la formation en 
logistique de transport à participer à une table de discussion. Seuls les cégeps André-Laurendeau 
et François-Xavier Garneau se sont présentés à la rencontre. 
 
Le cégep André-Laurendeau et le collège François-Xavier Garneau offrent une AEC (attestation 
d’études collégiales) les soirs et les samedis pour permettre aux entreprises de libérer leurs 
travailleurs désirant faire carrière dans ce domaine ou encore parfaire leurs connaissances dans le 
métier qu’ils exercent déjà. Aussi, ils offrent des formations sur mesure les samedis. Plusieurs 
options peuvent être envisagées avec le transporteur pour ne pas nuire au bon fonctionnement de 
son entreprise (ex. : formation les soirs, fins de semaine ou quelques heures par jour en 
entreprise, etc.). 
 
Durant l’année 2007-2008, le Camo-route en collaboration avec les cégeps fera la promotion de 
cette formation en participant à plusieurs salons dont Cam-Logique en avril 2007 au Stade 
Olympique. 
 

Participation des partenaires 
 

 Cégep André-Laurendeau 
 Collège François-Xavier Garneau 

 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Sarah Cliche 
 Rachel Daneau 

 

Clientèle visée 
 

 Les étudiants, les personnes en emploi dans les entreprises de transport et les adultes en 
réorientation de carrière. 
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LES DOSSIERS VISANT L’IDENTIFICATION DES 
BESOINS SPÉCIFIQUES EN MATIÈRE DE GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES OU D’ORGANISATION DU 
TRAVAIL 
 
 
PORTAIL INTERNET DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  
ADAPTÉ AU TRANSPORT ROUTIER 
 
Développement du projet 
 
Le but du projet était de mettre sur pied un portail Internet permettant aux entreprises québécoises 
de transport routier de concevoir l’ensemble des outils nécessaires à une gestion adéquate des 
ressources humaines. Dans cette optique, l’utilisation souple d’une plateforme Web s’avérait une 
avenue des plus intéressantes. Les interventions GRH  faisant appel à un outil seront couvertes 
par le portail. Ainsi, que ce soit la planification, l’embauche, l’intégration, l’évaluation, la gestion du 
personnel ou la formation des ressources humaines, les entreprises qui seront inscrites au portail 
pourront bénéficier de la valeur ajoutée d’utiliser des outils adaptés à leur situation et à leurs 
objectifs. 
 
Plus précisément, le but du projet était de proposer des solutions en matière de GRH pour : 
 

 Solutionner la problématique des lacunes de compétence en GRH dans l’industrie en : 
�  faisant l’inventaire des meilleures pratiques GRH ; 
�  adaptant ces pratiques au transport routier ; 
�  adaptant ces pratiques aux différentes spécialités et législations du transport (US, local, 

interprovincial, matières dangereuses, forestier, scolaire, nolisé, urbain, etc.) ; 
�  proposant plusieurs outils qui pourront rejoindre l’ensemble des différentes entreprises 

inscrites au portail.   
 

 Solutionner la problématique du manque de temps pour la création d’outils en : 
�  utilisant un processus en ligne ; 
�  évitant la double saisie d’information tout au long du processus en ligne ; 
�  standardisant l’ensemble des données communes aux transporteurs du Québec ; 
�  ne laissant que les renseignements propres à l’entreprise à être entrés par cette dernière, 

minimisant ainsi le nombre d’interventions de l’entreprise et en maximisant le potentiel des 
outils offerts. 
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Afin d’effectuer le suivi auprès de la firme mandataire IDS (Interactive Decision Solutions), la 
conception des outils a été divisée comme suit : 
 

 Livrable 1 – Module «Planification des RH» 
�  Modèle de prévision de la demande des ressources humaines 
�  Modèle de plan d’action de la planification des ressources humaines 

 
 Livrable 2 – Modules «Embauche» et «Manuel de l’employé» 

�  Grille d’évaluation du profil du candidat 
�  Trame d’évaluation des compétences (TEC) à l’embauche avec pondération 
�  Grille d’évaluation sur route avec pondération 
�  Questions, mises en situation et grille d’évaluation d’entrevue 
�  Canevas électronique d’analyse de tâches 
�  Manuel de l’employé 

 
 Livrable 3 – Modules «Accueil et intégration», «Rémunération» et «Gestion du rendement» 

�  Liste des documents nécessaires à l’accueil 
�  Procédure d’accueil 
�  Grille salariale automatisée 
�  Module d’analyse des décisions de rémunération 
�  TEC d’évaluation 
�  Rapport de rencontre, d’évaluation et de rendement 

 
 Livrable 4 – Module «Formation» 

�  Catalogue électronique des formations 
�  Grille d’évaluation de formation 

 
 Livrable 5 – Module «Gestion du personnel» 

�  Modèle d’avis disciplinaire 
�  Modèle d’avis de suspension et de lettre de congédiement 
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Résultats quantitatifs 
 
Du 1er avril au 21 juin 2006 
 

 Recherche et développement des modules «Accueil et intégration», «Rémunération» et 
«Gestion du rendement» et les outils du troisième livrable, soit :  
�  Liste des documents nécessaires à l’accueil ; 
�  Procédure d’accueil ; 
�  Grille salariale automatisée ; 
�  Module d’analyse des décisions de rémunération ; 
�  Trame d’évaluation des compétences ; 
�  Rapport de rencontre d’évaluation et de rendement. 

 Programmation de la plateforme informatique 
 
Du 22 juin  au 31 octobre 2006 
 

 Recherche et développement du module « Formation » et les outils du quatrième livrable, soit :  
�  Trame d’évaluation des compétences :  

�  Transport de marchandises : il s’agit de la trame d’évaluation des compétences qui a 
été conçue et validée dans le cadre du programme de la norme professionnelle 
Routier@100% pour conducteurs de camions ; 

�  Transport de personnes : un aide-mémoire pour l’évaluation routière des conducteurs 
d’autobus a été créé à partir de documents fournis par le Centre de formation en 
transport routier de Saint-Jérôme ; 

�  Calendrier électronique des projets de formation ; 
�  Catalogue électronique des formations. 

 Programmation de la plateforme informatique. 
 Suivi du Camo-route auprès de la firme Interactive Decision Solutions (IDS) dans l’avancement 

des travaux. 
 
Du 1er novembre 2006 au 31 mars 2007 
 

 Finalisation du développement du module « Formation » 
 Développement du module « Gestion du personnel » 
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Du 11 novembre 2006 au 8 février 2007 
 

 Modifications du portail suite aux recommandations du conseil d’administration du Camo-route  
 Création d’une interface permettant de valider les entreprises 
 Révision de tous les modules pour uniformiser les termes du portail. 

 
Les échéanciers se rattachant au « Portail GRH » ont tous été respectés.   
 
Afin de pouvoir obtenir une contribution de l’industrie, les modules GRH devaient être vendus au 
fur et à mesure qu’ils étaient disponibles. Cependant, en cours de réalisation, le processus de 
développement a été transformé par la force des choses étant donné que les modules ont 
énormément de rapports de similitude.  Le comité de validation a donc jugé plus approprié de 
vendre à l’industrie un « Portail » dans son ensemble, devenant ainsi un outil unique et complet de 
la gestion des ressources humaines. 
 
Ceci fait en sorte que la phase d’implantation s’échelonnera du 1er avril 2007 au 31 mars 2008. La 
participation financière de l’industrie deviendra donc tangible pendant cette phase. Aussi, les 
sommes d’argent perçues durant ce temps serviront à effectuer les modifications nécessaires à 
l’utilisation du produit. 
 
La Direction de l’Intervention Sectorielle à la Commission des partenaires du marché du travail a 
accepté de prolonger l’entente jusqu’au 31 mars 2008. Ce délai supplémentaire nous permettra de 
poursuivre nos activités de démarchage et de promotion du Portail GRH auprès de l’industrie du 
transport routier. 
 

Participation des partenaires 
 

 Pierre Aubin - Express du midi 
 Éric Breton – Association des propriétaires d’autobus du Québec 
 Carmen Castonguay - Direction de l’intervention sectorielle à la Commission des partenaires 

du marché du travail  
 Jasmin Douville - Les entreprises St-Ubald 
 Lyne Drapeau - Orléans Express 
 Louise Fournier - Transport Bourassa 
 Léo Laliberté - Teamsters Québec - Section locale 106 
 Éric Lestage – Warnett Express 
 Sylvie Perreault - Transport Germain Perreault 
 Alain Rochon - Transcobec 
 Mario Sabourin – Association professionnelle des chauffeurs de camions 
 Christian Talbot - Transport Bessette et Boudreau 
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 Micheline Tardif – Warnett Express 
 Catherine Tassé - Groupe Véolia Transport 

 
Responsables du projet 
 

 Claude Chouinard 
 Denis Legault 
 Andrée-Anne Poulin 

 
Consultant 
 

 Interactive Decision Solutions 
 
Clientèle visée 
 

 Les entreprises oeuvrant dans le domaine du transport routier de marchandises et du transport 
routier de personnes désireuses de s’outiller en matière de gestion des ressources humaines. 
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LES DOSSIERS IDENTIFIANT LES BESOINS EN 
DÉVELOPPEMENT DE LA MAIN-D’ŒUVRE ET MISE EN 
ŒUVRE DE PLANS D’ACTION OU DE FORMATION 
 
 
ACTIVITÉS DE FORMATION POUR LES MÉCANICIENS DE VÉHI CULES 
LOURDS DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’INSPECTION ET 
D’ENTRETIEN DES VÉHICULES AUTOMOBILES LOURDS (PIEVA L) 
 
 
Développement du projet 
 
Mandaté en 2004 par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, le 
Camo-route a créé deux activités de formation à l’intention des mécaniciens de véhicules lourds 
dans le cadre du Programme d’inspection et d’entretien des véhicules automobiles lourds 
(PIEVAL). 
 
C’est la firme Humeng International qui a été choisie pour créer les programmes de formation, 
avec l’aide d’experts en mécanique de véhicules lourds désignés par le Camo-route. 
 
Les deux activités de formation s’intitulent : 
 
�  Diagnostic et réparations 
�  Entretien pour la prévention des émissions polluantes 
 
Le schéma de la formation est le suivant. Tout d’abord, le candidat doit compléter un examen 
préalable de qualification. S’il réussit, il peut ensuite suivre la formation assistée par ordinateur de 
son choix. Les compétences acquises dans le cadre de cette formation seront ensuite mesurées à 
l’aide d’un examen assisté par ordinateur. Si le volet en ligne est réussi, le candidat doit ensuite 
compléter des exercices pratiques sous la supervision d’un formateur.  
 
Les commissions scolaires qui offrent le DEP en mécanique de véhicules lourds ont été identifiées 
pour donner la formation. 
 
En octobre 2005, le Camo-route a procédé à la validation du contenu des deux activités de 
formation. 
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Avec l’adoption du Règlement sur les normes environnementales applicables aux véhicules lourds 
à la fin décembre 2005, le Camo-route a pu, dès janvier 2006, commencer l’implantation des deux 
activités de formation avec les commissions scolaires qui seront responsables de donner les cours 
de formation. 
 
La formation n’est pas encore disponible en raison de quelques corrections apportées par la 
commission scolaire des Trois-Lacs sur les examens en ligne. Les corrections ont été transmises 
à la firme Humeng International et cette dernière a terminé les adaptations le 8 septembre 2006.  
 
Après avoir complété l’examen de préqualification en ligne, la majorité des formateurs des 
commissions scolaires ont échoué celui-ci. Or, le Camo-route, en collaboration avec la 
commission scolaire des Trois-Lacs, a organisé une rencontre avec d’autres formateurs ainsi que 
quelques mécaniciens de véhicules lourds expérimentés pour revoir l’ensemble des questions du 
test de préqualification. Après cette journée, il a été convenu de créer une formation sur mesure, 
afin de pallier la situation jusqu’à ce que Humeng intègre l’ensemble des modifications apportées 
à ce programme. Ladite formation sur mesure serait d’une durée d’environ 8 heures. Le mandat 
pour l’élaboration de ce plan de cours a été octroyé à M. Michel Meunier d’Acquis-route. 
 
Le 9 novembre 2006, une réunion d’information avec le MDDEP a eu lieu. Le sujet de cette 
réunion portait principalement sur les centres de réinspection. C’est à ce moment que le Camo-
route a été informé par le MDDEP que la formation PIEVAL ne serait plus obligatoire.  
 
Humeng International prévoit terminer les corrections de la formation en ligne à l’été 2007. La 
formation sera offerte par les commissions scolaires dès septembre 2007. 
 

Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Association du transport écolier du Québec 
 Association des mandataires en vérification mécanique du Québec 
 Association des propriétaires d’autobus du Québec 
 Association nationale des camionneurs artisans 
 Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
 Autobus Galland 
 Camouest 
 Commission scolaire de la Capitale 
 Commission scolaire de l’Énergie 
 Commission scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup 
 Commission scolaire du Lac-Abitibi 
 Commission scolaire des Navigateurs 
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 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke 
 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay 
 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord 
 Commission scolaire des Trois-Lacs 
 Cummins Est du Canada 
 Détroit Diesel-Allison 
 Emploi-Québec 
 Groupe Guilbault 
 Hydro-Québec 
 Location Brossard 
 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
 Réseau de transport de Laval 
 Société de transport de Montréal 
 Ville de Montréal 

 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Andrée-Anne Poulin 

 

Consultants 
 

 Acquis-route 
 Commission scolaire des Trois-Lacs 
 Humeng International 

 

Clientèle visée 
 

 Les mécaniciens de véhicules lourds routiers spécialisés moteur. 
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LES DOSSIERS ASSURANT LA CIRCULATION DE 
L’INFORMATION AUPRÈS DE L’ENSEMBLE DES 
ENTREPRISES ET DES TRAVAILLEURS DU SECTEUR 
 
 
DÉPLIANT CONDUCTEUR DE VÉHICULES LOURDS 
 
Développement du projet 
 
En février 2007, Camo-route a produit un nouveau dépliant intitulé : « DEVENIR CONDUCTEUR 
DE VÉHICULES LOURDS T’INTÉRESSE ? Prends la meilleure route pour arriver à destination. » 
 
Ce dépliant s’adresse à ceux et celles qui s’intéressent au métier de chauffeurs de véhicules 
lourds et qui projettent de suivre un cours afin de le devenir. 
 
L’objectif recherché par ce dépliant est de s’assurer que ceux et celles qui sont naturellement 
attirés par le métier soient au courant des différentes options de formation disponibles pour 
acquérir leurs permis de classes 1, 2 ou 3 ainsi que les genres d’emplois vers lesquels ces 
différentes options de formation les mèneront. En effet, des gens mal informés peuvent facilement 
se désillusionner s’ils ne sont pas formés de façon adéquate. 
 
La demande actuelle de conducteurs est déjà grande. Il nous apparaît donc essentiel de bien 
guider ceux et celles qui désirent pratiquer le métier afin qu’ils demeurent dans l’industrie. 
 
Nous avons donc produit ce dépliant qui présente quatre options de formation. 
 
1. Prendre un cours de conduite abrégé et se chercher un emploi – bien que rapide cette 

formation n’est souvent pas considérée suffisante par bien des employeurs. 
2. Suivre un cours reconnu par un employeur en particulier – bien qu’efficace pour se trouver 

rapidement un emploi, ces formations réduisent la marge de manœuvre du chauffeur s’il n’est 
pas satisfait de son employeur ou encore s’il désire pratiquer une autre sorte de camionnage. 

3. Suivre une formation qui répond à la demande d’un sous-secteur de l’industrie – ces 
formations sont reconnues et les conditions de travail sont excellentes. De plus la formation 
est reconnue par un grand nombre d’employeurs. 
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4. Obtenir un DEP offert par les deux écoles publiques et quelques écoles privées reconnues 
officiellement – c’est une formation hautement reconnue par l’industrie qui offre d’excellentes 
perspectives d’emploi par la suite. De plus, elle fait du conducteur un travailleur qui pourra se 
replacer rapidement s’il vient à changer d’employeur. 

 

Résultats quantitatifs 
 
Le Camo-route a fait imprimer 5 000 dépliants en février 2007. Ceux-ci seront distribués dans 
plusieurs salons, congrès et divers événements ciblant notre secteur d’activité durant l’année 
2007-2008. 
 

Responsable du dossier 
 

 Sarah Cliche 
 

Consultant 
 

 M. Carlos Reneses, Studio Artbec et Au Point Reprotech 
 
Clientèle visée 
 

 Les personnes intéressées à devenir conducteur de véhicules lourds. 
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NOUVEAU SITE INTERNET 
 
 
Développement du projet 
 
Le nouveau site Internet du Camo-route a vu le jour le 12 octobre 2006. 
 
Le Camo-route est également l’hôte de différents sites Internet : 
 

 www.routier.org :  norme professionnelle Routier@100% pour conducteur 
de camions 

 http://metiers.camo-route.com :  vidéos En route vers les métiers du transport routier avec 
Gildor Roy 

 www.payantleunpourcent.com :  conseils pour les entreprises de la Montérégie en ce qui 
concerne la Loi du 1% sur la formation 

 www.comites-sectoriels.qc.ca :  coordonnées des 30 comités sectoriels de main-d’œuvre 
 www.repertoireformations.qc.ca : coordonnées de centres d’enseignement offrant 

différentes formations touchant le domaine du transport 
routier 

 
 
Résultats quantitatifs (Faits saillants) 
 
Les statistiques suivantes ont été générées en 2006-2007 : 
 

 Pour le site www.camo-route.com : 
�  25 164 visites du site 
�  52 571 pages Web téléchargées 

 
 Pour le site www.routier.org : 

�    1 652 visiteurs différents 
�    2 480 visites du site 
�  74 012 pages Web téléchargées 

 
 Pour le site http://metiers.camo-route.com (mis en ligne en septembre 2005): 

�  4 943 visites du site 
�  6 253 pages Web téléchargées 
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 Pour le site www.payantleunpourcent.com  :  
�  1 488 visiteurs différents 
�  1 599 visites du site 
�  2 915 pages Web téléchargées 

 
 Pour le site www.comites-sectoriels.qc.ca : 

�    5 258 visiteurs différents 
�    7 961 visites du site 
�  21 815 pages Web téléchargées 

 
 Pour le site www.repertoireformations.qc.ca : 

�     426 visiteurs différents 
�     687 visites du site 
�  6 347 pages Web téléchargées 

 
Responsables du dossier 
 

 Rachel Daneau 
 Andrée-Anne Poulin 

 
Consultants 
 

 Face3media 
 Interactive Decision Solutions 

 
Clientèles visées 
 

 Les transporteurs routiers et toutes les personnes intéressées par ce secteur d’activité. 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

� ����������	
���

� � �

� �

37 

RÉPERTOIRE DES FORMATIONS 
 
 
Développement du projet 
 
À la demande de la Table de concertation Gouvernement-Industrie sur la sécurité des véhicules 
lourds, le Camo-route a dirigé un comité dont le mandat a été de concevoir un site Web sur lequel 
peuvent s’inscrire les personnes et entreprises qui offrent des services de consultation et de 
formation en gestion des obligations de sécurité routière aux gestionnaires et personnel 
d’exploitants de transport par véhicules lourds. 
 
Ce site est depuis janvier 2007 l’outil de référence des commissaires de la Commission des 
transports du Québec lors de sanctions émises suite à des infractions inscrites au dossier de 
l’exploitant. De plus, ce « registre des formations » permettra aux fonctionnaires, personnel 
d’organismes tels Camo-route, agents de la paix et policiers de diriger les personnes vers des 
formations jugées bénéfiques tout en demeurant neutres sur le choix du diffuseur. 
 
Sans frais, toutes les personnes et organismes concernés sont invités à s’y inscrire afin de fournir 
au public utilisateur la meilleure connaissance possible de la gamme de services disponibles. 
 
L’inscription se fait sous un système d’honneur puisque, outre une inscription à titre de diffuseur 
admissible à la loi 90, aucun prérequis, modification du contenu ou vérification des données 
inscrites ne sera fait par une personne autre que le responsable de l’inscription.  
 
Voici le fonctionnement pour l’inscription d’un nouveau formateur : 
 
Il suffit de se rendre au site www.repertoireformations.qc.ca et de cliquer sur « Inscription des 
formateurs ». Après l’inscription des coordonnées de base de l’organisme ou de l’individu, peu de 
temps après, une confirmation à l’adresse électronique inscrite au dossier est acheminée. Par la 
suite, l’organisme peut retourner sur le site et compléter les détails des formations ou services 
qu’elle offre aux utilisateurs. 
 
L’utilisateur pour sa part pourra questionner le répertoire en demandant :  
 

 qui offre des services dans sa région ; 
 qui offre une formation spécifique. 
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Cet outil est gracieusement mis à la disposition du public en général dans le but d’améliorer la 
cote de sécurité des exploitants ayant rencontré des difficultés et d’offrir à tous les usagers de la 
route un environnement sécuritaire. 
 

Résultats quantitatifs 
 

 Au 31 mars 2007 
�     426 visiteurs différents 
�     687 visites du site 
�  6 347 pages Web téléchargées 

 

Participation des partenaires 
 

 Association du camionnage du Québec 
 Association des mandataires en vérification mécanique du Québec 
 Association nationale des camionneurs artisans inc. 
 Association professionnelle des chauffeurs de camion 
 Association des propriétaires d’autobus du Québec 
 Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec 
 Association sectorielle Transport Entreposage 
 Association du transport écolier du Québec 
 Association du transport urbain du Québec 
 Commission des transports du Québec 
 Ministère des transports du Québec 
 Société de l’assurance automobile du Québec 

 

Responsables du dossier 
 

 Claude Chouinard 
 Rachel Daneau 
 Denis Legault 

 
Consultants 
 

 Interactive Decision Solutions 
 
Clientèles visées 
 

 Les transporteurs routiers et toutes les personnes intéressées par ce secteur d’activité. 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

� ����������	
���

� � �

� �

39 

PROMOTIONS DES MÉTIERS ET DE CAMO-ROUTE 
 
 

Développement du projet 
 
Camo-route, fier partenaire du développement de la main-d’œuvre du transport routier, a participé, 
au cours de l’exercice 2006-2007, à de nombreux événements tels des congrès, organisés 
généralement par ses partenaires, à des foires de l’emploi et à des expositions de grande 
envergure destinées au public. 
 
Dans le même ordre d’idées, plusieurs annonces publicitaires ont paru dans divers magazines 
spécialisés en  transport routier pour promouvoir les métiers du secteur.   
 
Camo-route tient aussi à jouer, auprès de l’industrie, son rôle d’organisme paritaire de 
concertation dans le domaine de la planification et de la formation de la main-d’œuvre.  Ainsi, 
depuis plusieurs années, Camo-route assiste les gestionnaires de ressources humaines de son 
secteur d’activité. 
 
Participation à divers événements  
 

 Avril 2006  Congrès annuel de l’Association des propriétaires de machinerie lourde 
du Québec (APMLQ) et commandite dans le cadre du  congrès 

 
 Avril 2006 Location d’un espace dans le cadre du congrès annuel de  

l’Association nationale des camionneurs artisans (ANCAI) 
 

 Avril 2006 Location d’un espace partagé avec l’Association sectorielle  Transport 
Entreposage (ASTE) dans le cadre du congrès annuel de l’Association 
du camionnage du Québec (ACQ) 

 
 Mai 2006 Location d’un espace au congrès de l’Association du transport écolier 

du Québec (ATEQ) et commandite dans le cadre du congrès 
 

 Septembre 2006 Location d’un espace au congrès de l’Association des mandataires en 
vérification mécanique (ASMAVERMEQ) 

 
 Novembre 2006  Congrès annuel de l’Association des propriétaires d’autobus du 

Québec (APAQ) et publicité dans le programme officiel du congrès 
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 Novembre 2006 Location d’un espace lors de CamExpo pour promouvoir les métiers du 
transport auprès du public en général 

 
 Septembre 2006 Salon Expoz inc. / Emploi-Formation – Location d’un espace pour  

promouvoir les métiers du transport et placement d’une publicité dans 
« La tête de l’Emploi » 

 
Placements publicitaires  
 

 Avril 2006 Annonce publicitaire parue dans Jobboom, édition d’avril 2006 pour 
promouvoir les métiers du transport 

 
 Avril 2006 Annonce publicitaire parue dans l’Écho du Transport, édition d’avril 

2006 pour promouvoir les métiers du secteur 
 

 Avril 2006 Annonce publicitaire parue dans Transport Routier, édition d’avril 2006 
pour promouvoir les métiers du secteur 

 
 Avril 2006 Annonce publicitaire parue dans Transport Magazine, édition d’avril 

2006, pour promouvoir les métiers du secteur 
 

 Juin 2006 Annonce publicitaire parue dans Transport Magazine, édition de juin 
2006 pour promouvoir les métiers du secteur 

 
 Automne 2006 Annonce publicitaire parue dans le Guide du Transport par camion 

dans sa 67e édition pour promouvoir le Camo-route 
 

 Nov./Déc. 2006 Annonce publicitaire parue dans Transport Routier, édition de 
novembre/décembre 2006 pour promouvoir les métiers du secteur 

 
 Décembre 2006 Annonce publicitaire parue dans Transport Magazine, édition de 

décembre 2006 annonçant la mise en ligne du tout nouveau site web 
du Camo-route 

 
 Hiver 2007 Annonce publicitaire parue dans le dépliant publicitaire de TAQ « Les 

travailleurs et travailleuses autonomes du Québec » pour promouvoir le 
programme Routier@100% 
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 Mars 2007 Annonce publicitaire parue dans l’Écho du Transport, édition de mars 
2007 pour annoncer la participation de Camo-route au salon Cam-
Logique 

 
 Mars 2007 Annonce publicitaire parue dans le Journal Les Affaires – chambre de 

commerce PME, édition de mars 2007 pour promouvoir les métiers du 
secteur 
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AUTRES RÉALISATIONS OU ACTIVITÉS PÉRIPHÉRIQUES 
À LA MAIN-D’ŒUVRE OU À L’EMPLOI 
 
 

CONSEIL CANADIEN DES RESSOURCES HUMAINES EN CAMIONN AGE 
(CCRHC) 
 

Conseil d’administration 
 
Le directeur général du Camo-route siège au sein du conseil d’administration du Conseil canadien 
des ressources humaines en camionnage depuis mars 2004.  
 
Sont traités au Conseil canadien des ressources humaines en camionnage, les problèmes au 
niveau de l’octroi des permis de conduire au Canada, de l’accréditation des écoles de formation, 
du financement de la formation pour certaines clientèles, de la reconnaissance des compétences 
des immigrants et du permis de conduire étranger. 
 
Il a été question de mettre l’accent sur le retour sur l’investissement dans les ressources humaines 
et d’en améliorer l’image auprès de l’industrie du camionnage, d’identifier ce que l’industrie 
demande comme compétence chez un chauffeur débutant, de créer et de promouvoir un plan de 
carrière et d’acquisition de compétence avec l’industrie du camionnage. 
 
Une entente entre Camo-route et le CCRHC au sujet de Routier@100% et de la concordance 
entre le pendant anglophone et francophone devrait voir le jour en 2007-2008. 
 

Comblons l’écart ! 
 
Le Conseil canadien des ressources humaines en camionnage a tenu une réunion nationale en 
février 2006 réunissant les gouvernements provinciaux, ainsi que des intervenants de l’industrie du 
camionnage pour discuter d’un des plus importants enjeux auxquels est confrontée l’industrie : 
être capable de former un nombre suffisant de conducteurs de camions compétents pour répondre 
aux besoins des transporteurs. À ce chapitre, il faut 37 000 chauffeurs de plus par année. 
 
À la demande du CCRHC, le Camo-route a organisé une journée de discussion le 15 juin 2006 
lors de laquelle il a été question : 
 

 De l’octroi des permis de conduire ; 
 De l’accréditation des écoles de formation ; 
 Du financement ; et 
 De l’immigration. 
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Participation des partenaires 
 

 François Boutin, SGT 2000 
 Daniel Brulotte, Transport Bernier (Jean-Marie) Laval inc. 
 Carmen Castonguay, CPMT, Direction de l’intervention sectorielle d’Emploi-Québec 
 Danielle Cornellier, Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 
 Michel Crépeau, École du routier professionnel Techni-Data 
 Monique Dufour, Société de l’assurance automobile du Québec 
 Jacques Dulude, AGD Verchères Express 
 Mario Fillion, Transport Deans (W.J.) inc. 
 Louise Fournier, Transport Bourassa 
 Jean-Marie Gagnon, Markel Cie d’assurances du Canada 
 François Laliberté, Groupe Robert 
 Micheline Morneau, Transport Morneau inc. 
 Jocelyne Nadeau, Groupe Robert 
 Benoit Rochon, Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
 Mario Sabourin, Syndicat des Métallos 
 André Saliby, Sobey’s Québec 
 Lyne St-Pierre, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
 Eddy Vallières, Centre de formation en transport de Charlesbourg 

 
Une deuxième journée a été organisée par le Camo-route le 7 décembre 2006. Ce projet fait suite 
à l’initiative du Conseil canadien des ressources humaines en camionnage qui a tenu des 
rencontres afin de poursuivre la recherche de solutions à la question de la pénurie de chauffeurs 
qualifiés. Cette démarche touchait principalement les nouveaux chauffeurs. Les points qui 
reviennent souvent sont les suivants :   
 

 Le besoin de chauffeurs qualifiés augmente continuellement et la situation empirera au cours 
des prochains 5 ans ; 

 80 % des flottes interrogées disent que les permis de conduire existants ne rencontrent pas 
leurs besoins ; 

 45% des employeurs croient que de mettre en place des programmes de formation est une 
bonne méthode pour attirer des chauffeurs et leur rétention ; 

 Le manque de formation serait l’une des causes de la pénurie existante ; 
 Le coût élevé de la formation (6 000 $ à 11 000 $) et le manque de financement diminuent les 

chances des chauffeurs de se procurer la formation désirable selon les normes de l’industrie ; 
 Le Québec s'est doté d'un programme de formation (DEP) sanctionné par le ministère de 

l'Éducation, du Loisir et du Sport qui est diffusé par deux écoles publiques sans coût pour le 
candidat et par des écoles privées reconnues par le Ministère mais aux frais du candidat ; 
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 26% des transporteurs canadiens connaissent le programme d’accréditation du Conseil 
canadien mais seulement 8% l’utilisent ; 

 La grande majorité des programmes offerts par les écoles ne rencontre pas la norme 
nationale, se limitant aux exigences de l'agence gouvernementale qui évalue le candidat afin 
d’émettre le permis de conduire.  

 
Les fonds de formation sont en place dans certains secteurs industriels et dans certaines régions 
géographiques en transition. Le Québec a son propre fonds par l’entremise des firmes qui ne 
dépensent pas le 1% de leur masse salariale en formation. 
 
Le Conseil canadien des ressources humaines en camionnage par l’entremise d’un spécialiste en 
la matière, a élaboré une étude de faisabilité pour la conception d’un tel fonds pour l’industrie du 
camionnage portant  sur les métiers suivants: chauffeurs, répartiteurs et formateurs et ce, tant sur 
les nouveaux employés que sur les employés déjà en place.  
 
Ce projet avait pour but de suggérer des paramètres d’un fonds national et de démontrer la 
pertinence de ce fonds d’un point de vue financier.  
 
Le but d’organiser des groupes de discussion était de recueillir les opinions exprimées par les 
intervenants du milieu sur le sujet et de voir si l’industrie appuie la mise sur pied d’un tel fonds. 
 

Participation des partenaires 
 

 Réal Nadeau, Syndicat des Métallos 
 Michel Crépeau, École du routier professionnel Techni-Data 
 Serge Hudon, Kemira Water Solutions Canada Inc  
 Frédéric Cyr, Groupe Thibodeau 
 Marc Pilon, Transport Belmire 
 Michel Gagnon, Extra multi-ressources 
 André Saliby, Sobeys 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Marjolaine Hébert, animatrice de la journée, GRH Solutions 

 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

�����������	
���

� � �

� �

46 

SOUS-COMITÉ DE VÉRIFICATION ET DE SÉLECTION DU GALA  DES 
PROFESSIONNELS DU CAMIONNAGE DE L’ASSOCIATION DU 
CAMIONNAGE DU QUÉBEC 
 
Le Camo-route participe au sous-comité de vérification et de sélection du Gala des professionnels 
du camionnage chapeauté par l’Association du camionnage du Québec. Ce Gala honore la main-
d’œuvre du transport routier de marchandises, tels que les camionneurs, les répartiteurs, les 
mécaniciens ainsi que les directeurs d’entreprises. Les points évalués portent entre autres sur la 
sécurité routière et la contribution à l’amélioration de l’image de l’industrie du camionnage. 
 
Le rôle du Camo-route est de collaborer au choix des catégories de prix, à l’élaboration des 
critères de sélection ainsi qu’à la sélection finale des récipiendaires. 
 
Le Gala s’est déroulé le 22 septembre 2006 et plus d’une douzaine de prix ont été remis, dont : 
 

 Chauffeur de l’année ; 
 Mécanicien de l’année ; 
 Répartiteur de l’année au Québec ; 
 Héros Québécois ; 
 Éco-énergétique ; 
 La Sécurité avant tout, catégorie transport public ; 
 La Sécurité avant tout, catégorie transport privé ; 
 Gestion d’entreprise, catégorie transport public ; 
 Gestion d’entreprise, catégorie transport privé ; 
 Gestion d’entreprise, catégorie fournisseur de l’industrie du camionnage ; 
 Initiative ; 
 Recrue de l’année au Québec ; 
 Préventionniste de l’année. 
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TABLE DE CONCERTATION SUR LE DÉPANNAGE ROUTIER 
 
Le Camo-route participe à la Table de concertation sur le dépannage routier qui est chapeautée 
par la CSST. La Table a pour mandat d’élaborer un plan de travail et d’établir les procédures 
d’interventions sécuritaires pour le remorquage sur les voies rapides de la région de Montréal pour 
lesquelles des contrats exclusifs sont accordés par Transports Québec. 
 
Cette phase des travaux s’est terminée en novembre 2006 mais les travaux de la table se 
poursuivent. Les discussions portent principalement sur les risques pour les travailleurs du reste 
du Québec incluant les routes à deux voies de circulation et les travaux en milieu urbain. 
 
La Table est formée de :  
 

 Association des professionnels du dépannage au Québec ; 
 Auto Prévention (Association sectorielle services automobiles) ; 
 CAA-Québec ; 
 Camo-route ; 
 Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme (CFTR) ; 
 Contrôle routier (SAAQ) ; 
 CSST ; 
 DD Remorquage lourd et léger ; 
 Garage Desrochers ; 
 Ministère des Transports du Québec ; 
 Remorquage My-Jo Transport ; 
 Remorquage Météor ; 
 Société d’assurance automobile du Québec ; 
 Sûreté du Québec. 

 
En 2005, la Table avait créé quatre sous-comités de travail qui étaient formés à partir des 
membres de la Table de concertation sur le dépannage routier. Les sous-comités sont énumérés 
ci-dessous :  
 
Sous-comité « réglementation » 
 
Le rôle du sous-comité « réglementation » est d’évaluer si les orientations de la Table de 
concertation sont en accord avec la réglementation actuelle ou si certains aspects de la 
réglementation doivent être révisés. 
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Sous-comité « technique » 
 
Le rôle du sous-comité « technique » est d’établir les procédures d’interventions sécuritaires pour 
le remorquage sur les voies rapides ainsi que de rédiger des procédures pour le conducteur de 
dépanneuse, pour le répartiteur et pour le conducteur du véhicule de protection à partir du guide 
du MTQ. Ce comité devra se pencher sur les risques potentiels des autres travailleurs qui 
accomplissent leurs tâches sur ou aux abords du réseau routier (livreurs, travailleurs de la 
construction, etc.) 
 
Sous-comité « communications »  
 
Le rôle du sous-comité « communications » est la création d’un plan de communications selon les 
orientations élaborées par la Table de concertation. Il a conçu une affiche routière et un dépliant à 
l’intention des travailleurs. 
 
Sous-comité « formation » 
 
Le rôle du sous-comité « formation » est d’étudier la possibilité de créer un programme de 
formation à l’intention des conducteurs de dépanneuses. À ce jour, la création d’un DEP ou d’une 
AEP en dépannage n’est pas justifiée. Cependant, Auto Prévention a conçu et procède 
actuellement à une formation sur les risques du métier et à l’utilisation du guide de dépannage. 
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RÉSEAU DES COMITÉS SECTORIELS 
 
Composé des directeurs généraux des 30 CSMO du Québec, le Réseau des comités sectoriels 
sert à échanger de l’information dans le but de permettre une meilleure gestion de leur comité 
respectif. 
 
Ce comité vise la formation des gestionnaires et des employés des CSMO et la mise en commun 
de projets qui se veulent intéressants à plusieurs niveaux. 
 
En juin 2006, une journée de formation sur le code du travail a eu lieu afin de permettre aux 
gestionnaires de mieux planifier l’embauche, la discipline et si nécessaire la mise à pied des 
employés. 
 
Les responsabilités des contracteurs et contractants lors d’embauche à contrat en vue de projets 
spécifiques ont été également des sujets de discussion. 
 
De plus, le comité se charge de coordonner des rencontres avec les dirigeants et le personnel des 
différentes régions administratives d’Emploi-Québec. En 2006, deux rencontres pour les régions 
du Centre du Québec et de l’Abitibi ont eu lieu. Camo-route a participé à ces deux rencontres. 
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COMITÉ INTERRÉGIONAL POUR LE TRANSPORT DES 
MARCHANDISES (CITM) 
 
Le Comité interrégional pour le transport des marchandises (CITM) est formé de décideurs de 
l’industrie, des gouvernements, des administrations locales, des milieux socio-économiques et il 
est chapeauté par les Conférences régionales des élus (CRÉ).  
 
Durant l’exercice, le comité s’est réuni à deux reprises. Le principal point de discussion a porté sur 
une étude commandée à l’Université de Montréal concernant les méthodes de logistique utilisées 
par l’industrie manufacturière du Grand Montréal. Le résultat de l’étude est sans grande 
importance puisque seulement 16 entreprises ont été rencontrées par les chercheurs. 
 
Le Camo-route participe à ce comité puisqu’un des cinq axes d’intervention du CITM porte sur le 
développement de la main-d’œuvre. La compétitivité de l’industrie de la région de Montréal 
nécessite des interventions en matière de formation et de recrutement de la main-d’oeuvre, 
notamment au niveau du transport routier de marchandises. 
 
Participation des partenaires 
 

 Administration portuaire de Montréal 
 Aéroports de Montréal 
 Agence métropolitaine de transport 
 Association québécoise du transport et des routes 
 Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie 
 Canadien National 
 Camo-route 
 Chambre de commerce du Montréal métropolitain 
 Chambre de commerce du Québec 
 Chemin de fer Canadien Pacifique 
 Communauté métropolitaine de Montréal 
 Contrôle routier Québec  
 CRÉ Lanaudière 
 CRÉ Laurentides 
 CRÉ Laval 
 CRÉ Longueuil 
 CRÉ de Montréal 
 CRÉ Montérégie-Est 
 CRÉ Montérégie-Ouest 
 Environnement Canada - INRP 
 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
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 Ministère des Transports du Québec 
 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
 Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 
 Ministère des Affaires municipales et des Régions 
 Montréal International 
 Société de l’assurance automobile du Québec 
 Société de promotion de l’industrie ferroviaire 
 Transports Canada 
 Ville de Montréal 
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COMITÉ DE GESTION DU CFTR DE SAINT-JÉRÔME 
 
Le rôle du comité de gestion est de conseiller la direction du centre sur les questions relatives à 
l’orientation et à la gestion de ses activités. 
 
Le Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme a formé plus de 645 élèves qui ont 
obtenu leur DEP en conduite de véhicules lourds et aussi environ 67 personnes ont obtenu une 
AEP en conduite d’autobus. Ces personnes oeuvrent actuellement dans les entreprises de 
transport routier. 
 
 
Du 1er avril 2006 au 30 juin 2006 
 

 Serge Bertrand, CFTR de Saint-Jérôme 
 Pierre Brunet, C.S. de la Rivière-du-Nord 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Denis Donais, CFTR de Saint-Jérôme 
 Jean-Pierre Fortin, TCA 
 Daniel Gendron, École du Routier Professionnel  
 Jean-Yves Gingras, Teamsters Québec 
 Alain Paradis, MTQ 
 Benoît Rochon, CFTR de Saint-Jérôme 
 Sébastien Roy, CFTR de Saint-Jérôme 
 Lyne St-Pierre, MELS 
 Jean Thibodeau, Limocar 
 Rémi Tillard, C.S. de la Rivière-du-Nord 
 Alain Turcotte, SAAQ 

 
 
Du 1er juillet 2006 au 31 mars 2007 
 

 Serge Bertrand, CFTR de Saint-Jérôme 
 Pierre Brunet, C.S. de la Rivière-du-Nord 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Claude Ouellette, CFTR de Saint-Jérôme 
 Daniel Gendron, École du Routier Professionnel  
 Jean-Yves Gingras, Teamsters Québec 
 Alain Paradis, MTQ 
 Benoît Rochon, CFTR de Saint-Jérôme 
 Sébastien Roy, CFTR de Saint-Jérôme 
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 Lyne St-Pierre, MELS 
 Jean Thibodeau, Limocar 
 Rémi Tillard, C.S. de la Rivière-du-Nord 
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COMITÉ DE GESTION DU CFT DE CHARLESBOURG 
 
Le rôle du comité de gestion est de conseiller la direction du centre sur les questions relatives à 
l’orientation et à la gestion de ses activités. 
 
Pour sa part, le Centre de formation en transport de Charlesbourg a formé 923 élèves qui ont 
obtenu leur DEP en conduite de véhicules lourds et aussi plus de 15 personnes ont obtenu une 
AEP en conduite d’autobus. Ces personnes travaillent également dans les entreprises de transport 
routier. 
 
 
Du 1er avril 2006 au 30 juin 2006 
 

 Jean-François Bolduc, C.S. des Premières-Seigneuries 
 Serge Bordeleau, C.S. des Premières-Seigneuries 
 Louise Boudreault, C.S. des Premières-Seigneuries 
 Marc Brouillette, SAS Drummondville 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Alain Paradis, MTQ 
 Denis Pinard, CFT de Charlesbourg 
 Claude Roberge, CFT de Charlesbourg 
 Sylvie Robitaille, ATEQ 
 Mario Sabourin, Syndicat des métallos (FTQ) 
 Lyne St-Pierre, MELS 
 Raymond Tremblay, Teamsters Québec 
 Alain Turcotte, SAAQ 
 Eddy Vallières, CFT de Charlesbourg 

 
 
Du 1er juillet 2006 au 31 mars 2007 
 

 Jean-François Bolduc, C.S. des Premières-Seigneuries 
 Serge Bordeleau, C.S. des Premières-Seigneuries 
 Louise Boudreault, C.S. des Premières-Seigneuries 
 Marc Brouillette, SAS Drummondville 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Luc Lafrance, ATEQ 
 Vianney Maltais, CFT de Charlesbourg 
 Alain Paradis, MTQ 
 Denis Pinard, CFT de Charlesbourg 
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 Claude Roberge, CFT de Charlesbourg 
 Mario Sabourin, Syndicat des métallos (FTQ) 
 Lyne St-Pierre, MELS 
 Raymond Tremblay, Teamsters Québec 
 Alain Turcotte, SAAQ 
 Eddy Vallières, CFT de Charlesbourg 
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COMITÉ DES PROGRAMMES DU CFTR DE SAINT-JÉRÔME ET DU  CFT 
DE CHARLESBOURG 
 
Le comité des programmes s’est réuni quatre fois durant l’exercice 2006-2007. Son principal 
mandat est de faire des recommandations aux comités de gestion des deux centres en matière 
d’application des programmes de formation professionnelle liés aux différents secteurs de 
l’industrie. 
 

 Sylvain Bélisle, Transforce (de juillet à octobre 2006) 
  Richard Bergeron, TDL Transport (d’avril à juin 2006) 
 Alain Boutin, Cascades (depuis juillet 2006) 
 Éric Breton, APAQ 
 Éric Chartrand, CFTR de Saint-Jérôme 
 Donald Cadieux, CFTR de Saint-Jérôme 
 Denis Cayer, CFT de Charlesbourg 
 Sylvie Chabot, CFT de Charlesbourg 
 Claude Chouinard, Camo-route 
 Alain Côté, CFTR de Saint-Jérôme 
 David Desharnais, Cascades (jusqu’en juin 2006) 
 Nil Fortier, CAT 
 Jean-Marie Gagnon, Markel Assurances 
 Roger Gagnon, Papineau International (jusqu’en juin 2006) 
 Conrad Garneau, CFT de Charlesbourg 
 Paul Gobeil, SAAQ 
 René Julien, CFT de Charlesbourg 
 Langis Lafrance, ASTE 
 Daniel Lareau,TDL Transport (de juillet à décembre 2006) 
 Hélène Maurice, Transport Gilmyr 
 André Mercier, CFTR de Saint-Jérôme 
 Réal Nadeau, Syndicat des Métallos 
 Patrice Nault, CFTR de Saint-Jérôme 
 Alain Paradis, MTQ 
 Jean-Pierre Pharand, SNTR (CSN) 
 Denis Pigeon, CFTR de Saint-Jérôme 
 Guy Poliquin, Camo-route (jusqu’en octobre 2006) 
 Yvon Renaud, Eskimo Express (jusqu’en juin 2006) 
 Claude Roberge, CFT de Charlesbourg 
 Sébastien Roy, CFTR de Saint-Jérôme 
 Mario Sabourin, Syndicat des métallos (FTQ) 
 André Saliby, Sobeys 
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 Martin Tardif, CFT de Charlesbourg 
 Lise Tremblay, SAAQ (jusqu’en mars 2007) 
 Raymond Tremblay, Teamster (jusqu’en mars 2007) 
 Marie-Douce Vallée, TDL Transport (depuis janvier 2007) 
 Eddy Vallières, CFT de Charlesbourg 
 Yves Veillette, MTQ (d’avril à juin 2006) 
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TABLE DE CONCERTATION GOUVERNEMENT-INDUSTRIE 
 
Le Camo-route siège à laTable de concertation Gouvernement-Industrie sur la sécurité des 
véhicules lourds. Cette Table a été implantée en 2003 par le ministère des Transports du Québec. 
 
Le Camo-route participe aussi à trois groupes de travail formés par la Table, soit le Groupe de 
travail sur l’aptitude des propriétaires-exploitants de véhicules lourds, le Groupe de travail sur les 
ressources et besoins en formation et le comité sur le suivi et l’évaluation du comportement des 
conducteurs de véhicules lourds. 
 

Groupe de travail sur l’aptitude des propriétaires- exploitants de véhicules lourds 
(PEVL) 
 
Ce comité de la Table vise à assurer que les nouveaux exploitants de véhicules lourds ainsi que 
ceux qui doivent se soumettre à une audition de la CTQ aient accès à une formation sur la 
réglementation en place. 
 
Pour ce faire, le comité travaille actuellement sur la conception du matériel de formation qui sera 
reconnu par la Table et par la CTQ. Ce matériel, sera distribué par le Camo-route et sera 
accessible aux formateurs qui sont inscrits sur le  répertoire des formations créé par Camo-route 
pour la Table. 
 

Groupe de travail sur le répertoire des formations 
 
Ce site Web, créé à la demande de la Table, permet aux individus et entreprises qui offrent de la 
formation concernant la réglementation en transport et en sécurité routière de s’enregistrer et de 
fournir les détails de la formation qu’ils offrent ainsi que les régions qu’ils desservent. 
 

Comité sur le suivi et l'évaluation du comportement  des conducteurs de véhicules 
lourds 
 
Ce comité vise à gérer et à promouvoir l’excellence de la majorité des conducteurs de véhicules 
lourds ainsi que la délinquance chez certains conducteurs qui sont impliqués dans des infractions 
répétées concernant les véhicules lourds. 
 
La participation de Camo-route à ce comité permettra possiblement l’utilisation de la norme 
professionnelle Routier@100% comme outil de base dans la reconnaissance de l’excellence. 
 


